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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

12 janvier 2001

(2001/C 11/01)

1 euro = 7,4667 couronnes danoises

= 8,857 couronnes suØdoises

= 0,6408 livre sterling

= 0,9545 dollar des États-Unis

= 1,4244 dollar canadien

= 112,35 yens japonais

= 1,5410 franc suisse

= 8,185 couronnes norvØgiennes

= 80,21 couronnes islandaises (2)

= 1,7003 dollar australien

= 2,1152 dollars nØo-zØlandais

= 7,4642 rands sud-africains (2)
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(1) Source: taux de change de rØfØrence publiØ par la Banque centrale europØenne.
(2) Source: Commission.



Publication d’une demande d’enregistrement au sens de l’article 6, paragraphe 2, du rŁglement
(CEE) no 2081/92 du Conseil relatif à la protection des appellations d’origine et des indications

gØographiques

(2001/C 11/02)

Cette publication confŁre un droit d’opposition au sens de l’article 7 dudit rŁglement. Toute opposition à
cette demande doit Œtre transmise par l’intermØdiaire de l’autoritØ compØtente d’un État membre dans un
dØlai de six mois à partir de la prØsente publication. La publication est motivØe par les ØlØments suivants,
notamment le point 4.6, par lesquels il est considØrØ que la demande est justifiØe au sens du rŁglement
(CEE) no 2081/92.

R¨GLEMENT (CEE) No 2081/92 DU CONSEIL

DEMANDE D’ENREGISTREMENT: ARTICLE 5

AOP ( ) IGP (x)

NumØro national du dossier: 65

1. Service compØtent de l’État membre

Nom: Subdirección General de Denominaciones de Calidad, Dirección General de Alimentación,
Secretaría General de Agricultura y Alimentación del Ministerio de Agricultura, Pesca y
Alimentación, Espagne.

Adresse: Paseo Infanta Isabel, 1, E-28071 Madrid.

TØlØphone (34) 913 47 53 94.

TØlØcopieur (34) 913 47 54 10.

2. Groupement demandeur

2.1. Nom: Asociación de Cultivadores de Alcachofa de Tudela e industrias pertenecientes a las
asociaciones Agrucon y Consebro.

2.2. Adresse: Camino Caritat, 2, 1er Øt., E-31500 Tudela (Navarre).

TØlØphone (34) 948 82 00 24.

TØlØcopieur (34) 948 82 02 00.

2.3. Composition: producteur/transformateur (x) autre ( )

3. Type de produit: Artichauts destinØs à la consommation à l’Øtat frais ou en conserve. Classe 1.6 �
LØgumes en l’Øtat ou transformØs.

4. Description du cahier des charges:

(rØsumØ des conditions de l’article 4, paragraphe 2)

4.1. Nom: «Alcachofa de Tudela».

4.2. Description: l’indication gØographique protŁge les capitules floraux ou «tŒtes» provenant de plantes
de l’espŁce Cynara scolymus L. du cultivar «Blanca de Tudela» pour leur consommation à l’Øtat frais
ou en conserve.

Les tŒtes d’artichaut destinØes à Œtre commercialisØes à l’Øtat frais correspondent aux catØgories
commerciales «Extra» et «1», dØcrites à l’annexe II du rŁglement (CE) no 963/98 de la Commission
du 7 mai 1998 qui Øtablit les normes de commercialisation applicables aux artichauts destinØs à
Œtre consommØs à l’Øtat frais. Les artichauts avec hampe � les capitules peuvent Œtre pourvus d’un
pØdoncule de 18 cm de long avec une ou deux feuilles entiŁres � sont vendus à la douzaine, de
maniŁre traditionnelle, par bottes. Quant aux artichauts sans hampe � le pØdoncule des capitules
est limitØ à 10 cm et ne possŁde aucune feuille � leur vente s’effectue au kilogramme.

Les artichauts commercialisØs en conserve, sous forme de c�urs entiers ou coupØs en deux, sont
ØlaborØs sans acidification, de sorte que le pH du produit final ne soit jamais infØrieur à 5,0.

4.3. Aire gØographique: la zone de production est constituØe par 33 communes situØes au sud et au
sud-ouest de la Navarre, dont 32 appartiennent à la rØgion agricole V, à savoir la Ribera, et une à
la rØgion IV, soit la Navarre moyenne. La mise en conserve du produit peut se dØrouler dans toute
la Navarre bien que la quasi-totalitØ (95 %) de l’industrie de transformation soit situØe dans la
mŒme zone de production.
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4.4. Preuves de l’origine: la Ribera produit traditionnellement des lØgumes qui, par leurs caractØristi-
ques particuliŁres, jouissent d’une rØputation bien mØritØe et sont apprØciØs sur les marchØs de la
moitiØ nord de l’Espagne.
L’artichaut, dont la prØsence dans les terres irriguØes de Tudela remonte à la nuit des temps, est,
d’entre tous les lØgumes de Navarre, une culture trŁs prisØe dans toute la Ribera et emblØmatique, à
l’instar de l’asperge blanche.
Les agriculteurs de la zone qui pratiquent une sØlection continue depuis le dØbut du siŁcle sont
parvenus à faire enregistrer la culture de l’artichaut «Blanca de Tudela» qui constitue la base de la
production dans la majeure partie de l’Espagne.

4.5. MØthode d’obtention: la culture de l’artichaut protØgØ par l’indication gØographique est une culture
annuelle; on admet toutefois une mØthode de culture bisannuelle pour les produits destinØs à la
transformation industrielle.
Lorsqu’on parle de culture annuelle, cela veut dire que les plantes sont arrachØes chaque annØe à la
fin de la saison � d’aoßt à juillet de l’annØe suivante. Dans le cas de la culture bisannuelle, la
plante reste sur le terrain deux ans à compter de la plantation avant d’Œtre arrachØe.
La plante «Blanca de Tudela» utilisØe pour la plantation doit provenir d’une pØpiniŁre inscrite au
registre officiel des producteurs, des commerçants et des importateurs de semences et de plantes de
pØpiniŁre. La culture se pratique toujours sur des terres irriguØes. La cueillette se fait manuellement,
en sØlectionnant les tŒtes aptes à la consommation.
La transformation en conserve s’effectue sans utilisation d’acidulants et la stØrilisation du produit
est rØalisØe grâce à un traitement thermique. Le pH du produit transformØ est proche de celui du
produit frais et n’est jamais infØrieur à 5,0. Ce procØdØ permet que l’aspect et surtout les qualitØs
organoleptiques de la conserve soient Øtonnamment similaires à ceux du produit frais prØparØ
traditionnellement.

4.6. Lien: la culture de l’artichaut est pratiquØe dans des plaines alluvionnaires et surtout sur les
terrasses infØrieures de l’¨bre, de l’Éga et de l’Aragón et de son affluent l’Arga, dont les sols
sont particuliŁrement bien adaptØs au dØveloppement de la plante; il s’agit de terres de texture
moyenne, peu pierreuses, riches en calcaire, fraîches et bien drainØes.
Les techniques artisanales d’irrigation visent plutôt à compenser l’insuffisance de la pluviomØtrie
dans cette zone qu’à atteindre des rendements ØlevØs.
Les caractØristiques climatiques de la zone (hivers froids et printemps doux) permettent un rythme
de production beaucoup plus lent dans les zones plus prØcoces et l’obtention d’un fruit de qualitØ.
Pour toutes ces raisons, la culture de l’artichaut, qui est apparue en Navarre sous la domination
arabe, a constituØ pendant des siŁcles une des principales cultures maraîchŁres de cette rØgion et un
des ingrØdients caractØristiques de la «menestra» (jardiniŁre de lØgumes) qui est peut-Œtre le plat le
plus reprØsentatif de la gastronomie de Navarre et qui est particuliŁrement apprØciØ des riverains de
l’¨bre au printemps.

4.7. Structure de contrôle:
Nom: Consejo Regulador de la Indicación GeogrÆfica Protegida «Alcachofa de Tudela».
Adresse: Carretera del Sadar, s/n, Edificio «El Sario», E-31006 Pampelune (Navarre).
TØlØphone (34) 948 23 85 12.
TØlØcopieur (34) 948 23 20 70.
Le Consejo Regulador est en mesure de remplir les exigences de la norme EN 45011.

4.8. Étiquetage: tous les conditionnements destinØs à la commercialisation à l’Øtat frais ou en conserve
doivent obligatoirement Œtre revŒtus, de façon bien visible, des contre-Øtiquettes numØrotØes avec le
logo de l’indication gØographique protØgØe (IGP) qui sont fournies exclusivement par le Consejo
Regulador.

4.9. Exigences nationales:
� Loi 25/1970 du 2 dØcembre et le rŁglement qui la dØveloppe approuvØ par le dØcret royal

835/1972 du 23 mars 1972. DØcret royal 728/1998 du 8 juillet 1998 et dØcret royal
2654/1985 du 18 dØcembre 1985 rØgissant le transfert des services de l’administration de
l’Øtat de la CommunautØ autonome de Navarre en matiŁre d’agriculture, d’Ølevage et de forŒts,

� dØcret royal 1643/1999 du 22 octobre 1999 rØgissant la procØdure d’introduction des
demandes d’inscription au registre communautaire des appellations d’origine protØgØes et des
indications gØographiques protØgØes.

NumØro CE: G/E/00139/2000.07.03.
Date de rØception du dossier complet: 3 juillet 2000.
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Avis d’expiration prochaine de certaines mesures antidumping

(2001/C 11/03)

1. La Commission fait savoir que, sauf s’il est procØdØ à un rØexamen selon la procØdure dØfinie
ci-dessous, les mesures antidumping mentionnØes ci-aprŁs expireront à la date figurant dans le tableau
reproduit ci-dessous, conformØment aux dispositions de l’article 11, paragraphe 2, du rŁglement (CE)
no 384/96 du Conseil du 22 dØcembre 1995 relatif à la dØfense contre les importations qui font l’objet
d’un dumping de la part de pays non membres de la CommunautØ europØenne (1).

2. ProcØdure

Les producteurs communautaires peuvent prØsenter une demande de rØexamen par Øcrit. Cette demande
doit contenir suffisamment d’ØlØments de preuve selon lesquels la suppression des mesures favoriserait
probablement la continuation ou la rØapparition du dumping et du prØjudice.

Si la Commission dØcide de rØexaminer les mesures en question, les exportateurs, les importateurs, les
reprØsentants du pays d’exportation et les producteurs de la CommunautØ auront la possibilitØ de dØve-
lopper, de rØfuter ou de commenter les thŁses exposØes dans la demande de rØexamen.

3. DØlai

Les producteurs de la CommunautØ peuvent prØsenter par Øcrit une demande de rØexamen au titre du
rŁglement prØcitØ et la faire parvenir à la Commission des CommunautØs europØennes, Direction gØnØrale
du commerce (division B-1), rue de la Loi 200, B-1049 Bruxelles (2) à partir de la date de publication du
prØsent avis et au plus tard trois mois avant celle figurant dans le tableau reproduit ci-dessous.

4. Le prØsent avis est publiØ conformØment aux dispositions de l’article 11, paragraphe 2, du rŁglement
(CE) no 384/96 du 22 dØcembre 1995.

Produit Pays d’origine ou
d’exportation Mesures RØfØrence Date d’expiration

MagnØsium brut pur Russie
Ukraine

Droit RŁglement (CE) no 1347/96 de la
Commission
(JO L 174 du 12.7.1996)

13.7.2001

Engagement DØcision 96/422/CE de la Commission
(JO L 174 du 12.7.1996)
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AVIS DE LA COMMISSION

du 15 dØcembre 2000

concernant le projet de rejet d’effluents radioactifs provenant du dØmantŁlement partiel de la
centrale nuclØaire du site des Monts d’ArrØe, en application de l’article 37 du traitØ Euratom

(2001/C 11/04)

(Le texte en langue française est le seul faisant foi.)

Le 26 avril 2000, la Commission europØenne a reçu de la part de la reprØsentation permanente de la
France, au titre de l’article 37 du traitØ Euratom, les donnØes gØnØrales relatives au projet de rejet
d’effluents radioactifs provenant du dØmantŁlement partiel de la centrale nuclØaire du site des monts
d’ArrØe.

Sur la base de ces donnØes et des Øclaircissements fournis par le gouvernement français et aprŁs consul-
tation du groupe d’experts, la Commission formule l’avis suivant.

a) La distance de l’installation à la frontiŁre la plus proche (avec l’île anglo-normande de Jersey) est de
180 km; les États membres les plus proches sont le Royaume-Uni, l’Irlande, l’Espagne et la Belgique
situØs respectivement à 220, 510, 530 et 540 km.

b) Dans les conditions normales de fonctionnement, les rejets d’effluents gazeux ne sont pas susceptibles
d’entraîner une exposition significative du point de vue sanitaire pour la population d’autres États
membres. Les effluents liquides sont ØvacuØs vers la station de traitement des effluents de Saclay (CEA).

c) Les dØchets radioactifs solides provenant des opØrations de dØmantŁlement sont entreposØs sur le site
jusqu’à Øvacuation vers les filiŁres de dØchets nationales (Centraco, ANDRA et un centre national de
stockage des dØchets de trŁs faible activitØ, qui devrait Œtre disponible en 2003). Les experts recom-
mandent que le contrôle de l’absence de contamination, effectuØ par prØcaution sur les dØchets solides
conventionnels, assure en mŒme temps le respect des critŁres de libØration fixØs dans la directive
«Normes de base» (directive 96/29/Euratom du Conseil).

d) Dans le cas de rejets non concertØs d’effluents radioactifs qui pourraient rØsulter d’un accident du type
et de l’ampleur pris en compte dans les donnØes gØnØrales, les doses susceptibles d’Œtre reçues par la
population d’autres États membres ne seraient pas significatives du point de vue sanitaire.

En conclusion, la Commission est d’avis que la mise en �uvre du projet de rejet d’effluents radioactifs
provenant du dØmantŁlement partiel de la centrale nuclØaire du site des Monts d’ArrØe ne risque pas
d’entraîner, aussi bien en fonctionnement normal qu’en cas d’accident du type et de l’ampleur pris en
compte dans les donnØes gØnØrales, une contamination radioactive significative du point de vue sanitaire
des eaux, du sol ou de l’espace aØrien d’un autre État membre.
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

[Affaire COMP/M.2185 � OcØ-Technologies/Real Software/OcØ-Real Business Solutions (JV)]

Cas susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure simplifiØe

(2001/C 11/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 9 janvier 2001, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel les entreprises OcØ-Technologies BV (Pays-Bas), appartenant au groupe OcØ NV
(«OcØ»), et Real Software Group NV («Real Software») (Belgique) acquiŁrent, au sens de l’article 3, para-
graphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle en commun de l’entreprise OcØ-Real Business Solutions BV
(«OcØ-Real»), par achat d’actions et transfert d’actifs dans une sociØtØ nouvellement crØØe constituant une
entreprise commune.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� OcØ: systŁmes pour la prØsentation, la reproduction et la distribution d’informations sur support papier,
systŁmes de photocopie et d’impression,

� Real Software: technologies informatiques, automatisation,

� OcØ-Real: solutions pour la prØparation de documents professionnels.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89. ConformØment à la communication de la Commission relative à une procØdure simpli-
fiØe de traitement de certaines opØrations de concentration en application du rŁglement (CEE) no 4064/89
du Conseil (3), il convient de noter que ce cas est susceptible d’Œtre traitØ selon la procØdure dØfinie par
ladite communication.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.2185 � OcØ-Technologies/Real Software/OcØ-Real Business Solutions (JV), à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task-force «Concentrations»
Rue Joseph II 70
B-1000 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).
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Autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 du traitØ CE

Cas à l’Øgard desquels la Commission ne soulŁve pas d’objection

(2001/C 11/06)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Date d’adoption de la dØcision: 18.10.2000

État membre: Portugal

NumØro de l’aide: NN 99/2000

Titre: ArrŒt temporaire d’activitØ suite à l’expiration de l’accord
de pŒche avec le Maroc (prorogation)

Objectif: Compenser les pertes de revenus des armateurs et des
employØs des navires pŒchant dans les eaux marocaines liØes à
l’arrŒt temporaire des activitØs de pŒche à cause de l’expiration
de l’accord de pŒche avec le Royaume du Maroc

Base juridique: Projecto de portaria que prorroga o regula-
mento do regime de apoio à cessaçªo temporÆria de actividade
das embarcaçıes e tripulantes que operam ao abrigo do
Acordo de Cooperaçªo em matØria de pesca entre a Comuni-
dade Europeia e o Reino de Marrocos

Budget: 451 millions d’escudos portugais en faveur des arma-
teurs (– 2 249 579 euros) et 663 millions d’escudos portugais
en faveur des employØs (– 3 307 030 euros)

IntensitØ ou montant de l’aide: BarŁmes et taux de partici-
pation prØcisØs aux lignes directrices pour l’examen des aides
nationales dans le secteur (JO C 100 du 27.3.1997) et au rŁgle-
ment (CE) no 2468/98 du Conseil (JO L 312 du 20.11.1998)
pour les indemnitØs aux armateurs; 134 000 escudos portugais
(– 670 euros) mensuels en faveur des employØs

DurØe: De juillet à dØcembre 2000

Autres informations: Rapport d’application

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 7.12.2000

État membre: Pays-Bas

NumØro de l’aide: N 301/2000

Titre: RØduction de l’effort de pŒche

Objectif: RØduction de la surcapacitØ de pŒche dans l’IJsselmeer

Base juridique:

Kadersubsidieregeling van het ministerie van landbouw, natuur-
beheer en visserij

Tijdelijke regeling capaciteitsvermindering IJsselmeervisserij
2000

Budget: 3,72 millions d’euros

IntensitØ ou montant de l’aide:

RØduction de la pŒche dans l’IJsselmeer: 500 florins nØerlandais
par unitØ d’anguille

Cessation de la pŒche dans l’IJsselmeer: 100 000 florins nØer-
landais par licence

DurØe: DŁs qu’il aura ØtØ approuvØ par la Commission euro-
pØenne, le rŁglement sera arrŒtØ et publiØ au «Staatscourant».
Une pØriode unique d’introduction des demandes, de quatre
semaines, sera fixØe alors. Le rŁglement sera abrogØ aprŁs le
traitement de toutes les demandes

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids
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Autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 du traitØ CE

Cas à l’Øgard desquels la Commission ne soulŁve pas d’objection

(2001/C 11/07)

Date d’adoption de la dØcision: 12.12.2000

État membre: Italien (Lombardie)

NumØro de l’aide: N 49/2000

Titre: Normes pour les interventions rØgionales dans l’agricul-
ture

Objectif: CrØation d’un cadre pour les interventions dans le
secteur agricole de la Lombardie, en fonction des changements
survenus dans le cadre des politiques et rŁglements sectoriels
Øtablis par l’Union europØenne et l’Italie

Base juridique: Legge n. 7/2000 «Norme per gli interventi
regionali in agricoltura»

«Delibere» della Giunta regionale della Lombardia nn. 283, 961
e 966

Budget: Environ 100 milliards de lires italiennes (50 millions
d’euros)

IntensitØ ou montant de l’aide: Variable selon les mesures
(certaines mesures ne constituent pas des aides d’État au sens
de l’article 87, paragraphe 1, du traitØ)

DurØe: De 1 à 7 ans selon les mesures

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 12.12.2000

État membre: Italie

NumØro de l’aide: N 74/2000

Titre: Programme d’assistance technique pour la rationalisation
de la production apicole

Objectif:

AmØlioration de la production et de la commercialisation du
miel, par le biais des mesures suivantes:

a) formation d’experts dans les exploitations apicoles;

b) diffusion des connaissances techniques et Øconomiques des
entreprises apicoles;

c) amØlioration des techniques de dØfense sanitaire par l’assis-
tance technique;

d) Øtude et contrôle des maladies;

e) Øtude de la relation entre les entreprises apicoles et le
marchØ afin d’amØliorer la commercialisation;

f) recherche sur les structures et les produits des entreprises
apicoles

Base juridique: Bilancio dello Stato. Ministero delle Politiche
agricole e forestali. Programma di assistenza tecnica per la
razionalizzazione produttiva nel settore apistico

Budget: 1 500 000 000 de lires italiennes (environ 750 000
euros)

IntensitØ ou montant de l’aide: 100 %

DurØe: 1 an (2000)

Autres informations: Cette mesure sera mise en �uvre
conformØment aux explications et aux engagements fournis
par les autoritØs nationales dans leurs courriers datØs des 3
fØvrier, 11 mai, 12 juillet et 9 octobre 2000

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 12.12.2000

État membre: Autriche (Basse-Autriche)

NumØro de l’aide: N 119/2000

Titre: Encourager l’amØlioration de l’Ølevage bovin en Basse-
Autriche

Objectif: AmØliorer l’Ølevage bovin en Basse-Autriche

Base juridique: Richtlinie für die Förderung der Qualitätsver-
besserung der Niederösterreichischen Rinderzucht � ÐNÖ �
Genetik-Programm�

Budget: 800 000 euros par an

IntensitØ ou montant de l’aide: Variable

DurØe: IllimitØe

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids
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Date d’adoption de la dØcision: 6.12.2000

État membre: Italie (VØnØtie)

NumØro de l’aide: N 130/2000

Titre: Plan pour la prØvention et l’amØlioration des eaux du
bassin de la lagune de Venise � Intervention dans le secteur
agricole et de l’Ølevage

Objectif: PrØservation et amØlioration de l’environnement
naturel

Base juridique: Deliberazione della Giunta regionale del Ve-
neto n. 5088 del 28.12.1999, concernente interventi a favore
del settore agricolo e zootecnico in attuazione del «Piano per la
prevenzione dell’inquinamento ed il risanamento delle acque
del bacino idrografico della laguna di Venezia»

Budget: 30 000 000 000 de lires italiennes (environ
15 493 707 euros), y compris Øgalement les interventions du
«Consorzi di Bonifica»

IntensitØ ou montant de l’aide:

Variable:

� 40 % (50 % dans les zones dØfavorisØes);

� 45 % (55 %) pour les jeunes agriculteurs au cours des cinq
premiŁres annØes de leur Øtablissement;

plus ØlevØ dans les cas et dans des limites visØs au point 4.1.2.4
des lignes directrices applicables (JO C 28 du 1.2.2000)

DurØe: IndØfinie

Autres informations: La mesure est appliquØe conformØment
aux explications et engagements fournis par les autoritØs natio-
nales dans leur lettre du 26.10.2000

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 12.12.2000

État membre: Danemark

NumØro de l’aide: N 134/2000

Titre: Aide au titre de la lutte contre les salmonelles dans les
poulets et les �ufs � modification d’un rØgime existant

Objectif: La mesure notifiØe a pour objectif une modification
financØe au niveau national d’un rØgime existant afin de verser
une compensation aux producteurs de poulets et d’�ufs en
liaison avec des foyers de salmonelles

Base juridique:

Bekendtgłrelse om bekæmpelse af salmonella i rugeægspro-
ducerende hłns og opdræt hertil.

Bekendtgłrelse om bekæmpelse af salmonella i konsumægs-
hłnsehold og opdræt hertil.

Bekendtgłrelse om driftstabserstatning ved aflivning af hłns i
forbindelse med bekæmpelse af salmonella

Budget: 61 000 000 de couronnes danoises (8 000 000
d’euros)

IntensitØ ou montant de l’aide: Variable

DurØe: Trois ans

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 12.12.2000

État membre: Espagne (Murcie)

NumØro de l’aide: N 154/B/2000

Titre: Aides rØgionales à la restructuration des PME dans le
secteur de la transformation des produits agricoles visØs à
l’annexe I du traitØ

Objectif: Restructuration des PME du secteur de la transforma-
tion des produits agricoles visØs à l’annexe I du traitØ, qui sont
en difficultØs

Base juridique: Ley de la Asamblea regional 6/86 de 24 de
mayo, de creación del Instituto de Fomento de la Región de
Murcia y Convocatorias anuales de ayudas publicadas en el
BOE de la región de Murcia

Budget: 20 millions d’euros

IntensitØ ou montant de l’aide: Montant maximal de 4
millions d’euros par bØnØficiaire

DurØe: De 2000 à 2006

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 30.11.2000

État membre: Belgique

NumØro de l’aide: N 229/2000

Titre: Aide de la province du Hainaut à l’informatisation des
exploitations agricoles

Objectif: Contribuer à l’amØlioration de la gestion des exploi-
tations et des groupements des producteurs

Base juridique: Projet de rŁglement provincial d’aide à l’infor-
matisation des exploitations agricoles

Ontwerp van provinciale verordening inzake steun voor de
informatisering van de landbouwbedrijven
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Budget: 100 000 à 150 000 euros en 2001-2003 et dØgressive
par la suite

IntensitØ ou montant de l’aide: Au maximum 40 %

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 12.12.2000

État membre: Espagne (Asturies)

NumØro de l’aide: N 256/2000

Titre: Aides à l’implantation de nouvelles technologies en
machines et Øquipements agricoles

Objectif: Promotion de l’introduction de nouvelles technolo-
gies en machines et Øquipements agricoles et de l’utilisation de
machines en commun

Base juridique: Proyecto de Resolución por la que se estable-
cen ayudas para la promoción de nuevas tecnologías en ma-
quinaria y equipos agrarios

Budget: 40 millions de pesetas espagnoles (240 404,84 euros)

IntensitØ ou montant de l’aide: Jusqu’à 40 %

DurØe: 2000

Le texte de la dØcision dans la ou les langues faisant foi,
expurgØ des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids
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III

(Informations)

COMMISSION

APPEL À PROPOSITIONS

SCRE/111577/C/G

Euromed Heritage II

publiØ par la Commission des CommunautØs europØennes pour le financement de projets par la
CommunautØ europØenne

(2001/C 11/08)

1. RØfØrence de publication

SCRE/111577/C/G.

2. Programme et source de financement

Programme: Euromed Heritage II � Programme rØgional de
soutien au dØveloppement du patrimoine culturel euro-
mØditerranØen (deuxiŁme phase).

Ligne budgØtaire: B7-4100 MEDA (mesures d’accompagne-
ment aux rØformes des structures Øconomiques et sociales
dans les pays tiers du bassin mØditerranØen).

3. Nature des activitØs, zone gØographique et durØe du
projet

a) Nature des activitØs: les projets doivent promouvoir des
initatives de coopØration rØgionale relatives au patri-
moine culturel euro-mØditerranØen. Ils doivent avoir
pour objectif spØcifique d’amØliorer la capacitØ de
gestion et de dØveloppement du patrimoine culturel
dans les pays mØditerranØens. La prioritØ est accordØe
aux processus d’apprentissage, à l’Øchange d’expØriences
et à l’expØrimentation dans le but de crØer des condi-
tions favorables à la prØservation et au dØveloppement
du patrimoine culturel.

b) Zone gØographique: les activitØs proposØes doivent Œtre à
l’Øchelle de l’ensemble de la rØgion ou d’une sous-rØgion
mØditerranØenne (1).

c) DurØe maximale des projets: les projets ne peuvent excØder
trente-six mois.

Pour plus de dØtails, se rØfØrer au «Guide pratique des
soumissionnaires» mentionnØ au point 13.

4. Montant total disponible pour le prØsent appel à
propositions: 24 millions d’euros.

5. Montants minimal et maximal des subventions

a) Subvention minimale pour un projet: 500 000 euros.

b) Subvention maximale pour un projet: 3 000 000
d’euros.

c) Proportion maximale du coßt du projet financØe par la
CommunautØ: 80 %.

6. Nombre maximal de subventions pouvant Œtre accor-
dØes

Il peut Œtre accordØ seize subventions au maximum.

7. Conditions d’ØligibilitØ applicables aux soumission-
naires

Pour pouvoir bØnØficier d’une subvention, les soumission-
naires doivent satisfaire aux critŁres suivants:

� avoir un but non lucratif,

� Œtre des opØrateurs du secteur public ou privØ, des
organisations non gouvernementales, des instituts de
recherche, des universitØs, des associations culturelles
ou des autoritØs locales,

� avoir leur siŁge sur le territoire de l’Union europØenne
ou dans un pays bØnØficiaire couvert par la ligne
budgØtaire au titre de laquelle la demande doit Œtre
financØe,

� Œtre directement responsables de la prØparation et de la
gestion du projet, en n’intervenant pas en qualitØ
d’intermØdiaires,

� les soumissionnaires doivent constituer des consor-
tiums avec des organisations partenaires, ainsi qu’il
est prØcisØ ci-aprŁs:

les propositions ne peuvent Œtre prØsentØes que par des
soumissionnaires d’au moins deux pays diffØrents de
l’Union europØenne et un groupe d’organisations mØdi-
terranØennes couvrant le plus possible de partenaires
mØditerranØens. Les partenaires des soumissionnaires
doivent satisfaire aux mŒmes critŁres d’ØligibilitØ que
les soumissionnaires eux-mŒmes.
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8. CritŁres d’attribution

Pour plus de dØtails, se reporter à la section 2.3 du «Guide
pratique des soumissionnaires».

9. PrØsentation des demandes et informations à fournir

Les demandes doivent Œtre soumises à l’aide du formulaire
type joint au «Guide pratique des soumissionnaires», dont
le format et les instructions doivent Œtre strictement
respectØs.

Pour chaque demande, le soumissionnaire doit remettre un
original signØ et sept copies.

10. Date de clôture pour le dØpôt des demandes

La date limite de rØception des demandes est fixØe au
30 avril 2001 à 16 heures.

Toute demande reçue aprŁs la date limite sera automati-
quement rejetØe, mŒme si le cachet de la poste indique une
date antØrieure à cette date.

11. Adresses pour les demandes

Pour plus de dØtails, se reporter à la section 2.2.2 du
«Guide pratique des soumissionnaires».

12. Informations devant figurer sur l’enveloppe contenant
la demande

Pour plus de dØtails, se reporter à la section 2.2.2 du
«Guide pratique des soumissionnaires».

13. Informations dØtaillØes

Les informations dØtaillØes sur le prØsent appel à proposi-
tions figurent dans le «Guide pratique des soumission-
naires» qui est publiØ avec le prØsent avis sur le site
Internet du SCR:

(http://europa.eu.int/comm/scr/tender/index_en.htm)

Tous les soumissionnaires sont encouragØs à consulter
rØguliŁrement la page Internet avant la date de clôture
pour le dØpôt des demandes, car la Commission publiera
la liste des questions les plus frØquemment posØes, ainsi
que les rØponses correspondantes.

Les questions relatives au prØsent appel à propositions
doivent Œtre envoyØes par courrier Ølectronique (en
mentionnant la rØfØrence de publication du prØsent appel
à propositions figurant au point 1) aux adresses suivantes:

� pour des questions d’ordre procØdural, contractuel et
administratif: SCR

Adresse Ølectronique: Dominique.Dumont@cec.eu.int.

TØlØcopieur: (32-2) 296 53 36,

� pour des questions d’ordre technique et pour trouver
d’Øventuels partenaires: DG RELEX

Adresse Ølectronique: Johannes.Gehringer@cec.eu.int

Appel à soumissions de propositions pour le soutien d’organisations internationales non gouver-
nementales de jeunesse

(2001/C 11/09)

1. Contexte

Le poste A-3029 du budget gØnØral des CommunautØs euro-
pØennes prØvoit le soutien à des organisations internationales
non gouvernementales de jeunesse �uvrant dans un cadre
europØen. Un tel soutien avait ØtØ encouragØ par le Parlement
europØen dans une rØsolution de 1991.

2. Objectif

L’objectif principal des subventions est d’encourager le dØvelop-
pement europØen des organisations internationales non gouver-
nementales de jeunesse et l’organisation par celles-ci d’activitØs
d’intØrŒt europØen impliquant les jeunes et/ou bØnØficiant à
ceux-ci.

Les subventions sont principalement destinØes à contribuer à la
couverture des frais de fonctionnement liØs à l’organisation et à
l’exØcution de programmes d’activitØs dans un cadre europØen.

3. Budget disponible

Le budget disponible s’ØlŁve à 1,4 million d’euros. Sur la base
de ce montant, la Commission pourrait soutenir un nombre
d’organisations compris entre 80 et 140 (voir Øgalement point
6.2).

4. CritŁres de sØlection

Seules les soumissions dßment complØtØes seront prises en
considØration (voir point 8).

4.1. ÉligibilitØ des demandeurs:

Seront uniquement examinØes les propositions Ømanant d’orga-
nisations internationales:

� possØdant un statut juridique propre (c’est-à-dire distinct de
celui des organisations membres qui les composent) au
moment de la soumission de la demande,
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� non gouvernementales,

� sans but lucratif,

� dont les bØnØficiaires principaux sont des jeunes; les orga-
nisations ne travaillant pas uniquement pour des jeunes
mais dont le programme d’activitØs comporte des activitØs
de jeunesse pourront Œtre prises en considØration pour
autant que la subvention contribue au maintien et au dØve-
loppement de ces activitØs de jeunesse,

� ayant des organisations membres actives dans huit pays de
l’Union europØenne au moins, ou bien dans six pays de
l’Union et dans six pays europØens supplØmentaires parmi
les suivants:

� pays AELE membres de l’EEE: Islande, Liechtenstein,
NorvŁge,

� pays en prØadhØsion: Bulgarie, Chypre, Estonie, Hongrie,
Lettonie, Lituanie, Malte, Pologne, RØpublique tchŁque,
Roumanie, Slovaquie, SlovØnie, Turquie.

Une exception pourra Œtre faite dans deux cas:

� les organisations n’ayant jamais ØtØ soutenues au titre de
la ligne A-3029 devront avoir des organisations
membres actives dans hiut pays de l’Union europØenne
au moins au moment de la soumission de la demande
de subvention, et prØvoir d’Œtre reprØsentØes dans huit
pays de l’Union europØenne au moins fin 2001,

� les organisations qui pourront justifier que la nature de
leurs objectifs et de leurs critŁres d’affiliation leur rend
impossible une prØsence dans huit pays de l’Union, mais
qui sont prØsentes dans six ou sept pays de l’Union,
pourront Øventuellement Œtre prises en considØration.
Elles devront expliquer les raisons pour lesquelles il
leur est impossible de dØvelopper leur rØseau pour
Œtre actives dans huit pays de l’Union au moins.

La localisation du siŁge des demandeurs ne constituera pas
un critŁre d’ØligibilitØ,

� organisant elles-mŒmes (ou contribuant concrŁtement à
l’organisation) des activitØs dans un cadre europØen bØnØfi-
ciant aux jeunes (dont des activitØs autres que des concours
internationaux),

� bØnØficiant d’un cofinancement d’au moins 20 % de leur
budget annuel global par des sources autres que le budget
de l’Union europØenne,

� ayant postØ la demande de subvention dans les dØlais fixØs
au point 8.

En cas de demandes parallŁles d’une organisation europØenne et
d’une organisation plus large au niveau gØographique, ayant les
mŒmes membres dans les pays (ou une majoritØ d’entre eux) de
l’Union europØenne reprØsentØs et des objectifs semblables, une
seule subvention sera accordØe et en principe la prioritØ sera
accordØe à la structure europØenne. Le cas ØchØant, les organi-
sations concernØes conviendront de n’introduire qu’une seule
demande.

4.2. CapacitØ technique et financiŁre des demandeurs

La Commission effectuera Øgalement la sØlection sur la base,
tant de la capacitØ financiŁre, que de la capacitØ technique du
demandeur à mener à terme l’action proposØe, notamment sur
la base de l’examen des documents suivants:

� le rapport d’activitØs pour 2000,

� le dØcompte financier de 2000 (ce dØcompte n’est demandØ
qu’aux organisations ayant reçu une subvention au titre de
la ligne A-3029 en 2000).

Les organisations ayant dØjà bØnØficiØ de subventions au titre
de la ligne A-3029 et ayant prØsentØ des difficultØs à utiliser ces
subventions pourront Œtre exclues.

5. CritŁres d’attribution

La Commission attribuera les subventions et dØcidera de leurs
montants respectifs, en considØration de l’ensemble des critŁres
suivants:

� la qualitØ et le volume du programme des activitØs euro-
pØennes impliquant des jeunes ou des animateurs/responsa-
bles de groupes de jeunes ou bØnØficiant à des jeunes et
organisØes directement par l’organisation soumettant la
demande ou avec une contribution de celle-ci (nombre et
nature des activitØs, nombre de participants, publications,
langues utilisØes, etc.),

� la nature des activitØs europØennes de jeunesse: une prioritØ
sera accordØe aux organisations proposant des activitØs de
mobilitØ individuelle ou de groupe des jeunes, aux activitØs
d’information des jeunes, relatives notamment à l’intØgra-
tion europØenne et aux possibilitØs en dØcoulant pour les
jeunes; en particulier, tout projet promouvant, directement
ou indirectement, des messages contraires aux politiques de
l’Union europØenne, ou Øtant associØ à une image nØgative,
sera rejetØ,

� la dimension europØenne et l’effet multiplicateur, c’est-à-dire
le nombre de pays europØens de l’Union europØenne, de
l’AELE, en prØadhØsion dans lesquels l’organisation est
prØsente, le nombre de jeunes membres actifs dans ces
pays et l’impact probable du programme d’activitØs sur les
groupes visØs,

� pour les organisations ayant reçu en 2000 une subvention
au titre de la ligne A-3029, les rapports d’activitØs et finan-
cier pour 2000 � ceux-ci seront dØterminants dans la
dØcision d’attribution d’une subvention et dans la dØtermi-
nation de son montant,

� le caractŁre raisonnable du budget envisagØ (et de la contri-
bution demandØe à la Commission) par rapport aux acti-
vitØs envisagØes,

� les besoins financiers effectifs de l’organisation,

� les ressources budgØtaires disponibles à la Commission,

La description du programme d’activitØs devra dØtailler les
moyens par lesquels sera assurØe la visibilitØ du soutien
communautaire.
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6. Conditions financiŁres

6.1. Les subventions sont accordØes sur une base strictement
annuelle et ne donnent aucun droit pour les annØes
suivantes. Le prØsent appel correspond aux subventions
qui seront octroyØes pour l’annØe de calendrier 2001.

6.2. Le montant de la subvention ne sera en aucun cas supØ-
rieur à 25 000 euros.

De plus, il ne pourra pas dØpasser 20 % des frais de
fonctionnement annuels de l’organisation pour 2001
(voir point 6.4 ci-dessous), sauf pour les organisations
dont le budget de fonctionnement pour 2001 est infØrieur
à 50 000 euros; dans ce cas-là, la subvention pourrait
s’Ølever à un montant maximal de 10 000 euros, sans
toutefois dØpasser 50 % des frais de fonctionnement.

Le montant de la subvention sera forfaitaire et il ne sera
pas calculØ automatiquement comme un pourcentage fixe
des frais de fonctionnement.

À titre indicatif, le montant moyen des subventions accor-
dØes en 2000 s’est ØlevØ à quelque 14 000 euros et les
organisations ayant soumis une premiŁre demande ont
reçu une subvention comprise entre 5 000 euros et
11 000 euros.

6.3. La demande de subvention inclura une estimation des frais
de fonctionnement de l’organisation pour l’annØe de calen-
drier 2001, basØe sur les frais de fonctionnement rØels
encourus en 2000 et sur l’infrastructure nØcessaire à la
rØalisation du programme d’activitØs en 2001. Le total de
ces frais de fonctionnement prØvisionnels sera Øgal au total
des sources de financement affectØes à ces frais.

Dans le cas oø le programme d’activitØs inclus dans la
demande de subvention ne serait pas rØalisØ par le bØnØ-
ficiaire, le montant de la subvention serait revu à la baisse.

En outre, Øtant entendu que la subvention ne peut
produire de profit, la Commission tiendra compte de
l’ensemble des recettes ayant permis le financement tant
des frais de fonctionnement que des activitØs de l’organi-
sation en 2001. À cette fin, les bØnØficiaires soumettront
dØbut 2002 les comptes annuels gØnØraux de l’organisa-
tion montrant les dØpenses totales de l’organisation et les
recettes totales correspondantes pour 2001.

6.4. Dans sa dØtermination du montant maximal de la subven-
tion qu’elle est susceptible d’accorder, la Commission
tiendra compte du budget de fonctionnement prØsentØ
par le demandeur. Seuls seront pris en compte, dans son
analyse, les frais de fonctionnement suivants encourus en
2001, pour autant qu’ils soient indispensables au bon
fonctionnement de l’organisation et au bon dØroulement
des activitØs normales prØvues au programme d’activitØs:

� frais de personnel,

� frais gØnØraux: location et charges immobiliŁres, Øqui-
pements (en cas d’achat de matØriel durable, seul
l’amortissement annuel de celui-ci pourra Œtre pris
en compte), tØlØcommunications et frais postaux, four-
nitures de bureau,

� frais de voyages et de sØjour du personnel de l’organi-
sation, encourus pour les rØunions statutaires de
l’organisation ainsi que pour les Øventuelles autres
rØunions de travail nØcessaires au fonctionnement
normal de l’organisation,

� frais de rØunions (organisation propre),

� frais de publication, d’information et de dissØmination.

Ne seront pas pris en compte les frais suivants:

� les dØpenses encourues par un tiers et non rembour-
sØes par l’organisation bØnØficiaire,

� les dØpenses en nature n’entraînant aucun flux finan-
cier rØel,

� les dØpenses d’achat d’infrastructure (sauf à concur-
rence de l’amortissement annuel du matØriel achetØ),

� les dØpenses non liØes au fonctionnement et aux acti-
vitØs normales de l’organisation,

� les dØpenses manifestement inutiles ou excessives.

L’attention des organisations est attirØe sur le fait que,
pour les organisations qui bØnØficient de subventions de
fonctionnement (au titre de la ligne A-3029 par exemple),
les coßts indirects ne sont plus Øligibles pour des actions
spØcifiques (demandes de subvention pour des projets
spØcifiques).

6.5. ModalitØs de paiement

Les subventions seront payØes en deux tranches:

� 90 % d’avance dans les soixante jours suivant la
rØception par la Commission de la convention
dßment signØe et complØtØe,

� le solde aprŁs rØception et approbation par la
Commission du rapport d’activitØs et des comptes
annuels relatifs à 2001.

6.6. Si la demande est retenue, le responsable de l’organisation
devra s’engager par sa signature à fournir des preuves de
l’utilisation correcte de la subvention et à permettre à la
Commission et/ou à la Cour des comptes europØenne de
vØrifier les piŁces comptables de l’organisation si elles
l’estiment opportun. À cette fin, les piŁces justificatives
sont à conserver par le bØnØficiaire pendant cinq ans
aprŁs le dernier paiement.

7. PrØsentation de la demande de subvention

Les demandeurs se rØfØreront utilement au «Vade-mecum sur la
gestion des subventions (pour les demandeurs et bØnØficiaires)».

Le vade-mecum comporte, en annexe, les modŁles de conven-
tion de subvention, ainsi que de conditions gØnØrales applica-
bles, de rØfØrence.

La demande de subvention sera obligatoirement formulØe sur le
formulaire prØvu à cet effet.

Le formulaire et le vade-mecum seront disponibles sur
l’Internet à partir de la mi-janvier 2001, à l’adresse suivante:

http://europa.eu.int/comm/education/youth/ingyofr.html
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Ils peuvent Øgalement Œtre obtenus à l’adresse suivante:

M. P. MAIRESSE
Commission europØenne, DG «Éducation et culture»
UnitØ D.1 � Jeunesse
Rue de la Loi/Wetstraat 200 (B-7, 3/26)
B-1049 Bruxelles
[TØlØcopieur (32-2) 299 41 58].

NB: ces documents seront envoyØs exclusivement par courrier
ordinaire; par consØquent, seules les demandes de documents
reçues par la Commission par courrier ou par tØlØcopieur avant
le 16 fØvrier 2001 seront traitØes; aprŁs cette date, les organi-
sations qui le souhaitent devront impØrativement se procurer le
formulaire sur l’Internet.

8. ProcØdure de soumission et d’instruction des demandes

Seules les demandes prØsentØes sur le formulaire adØquat,
complŁtes, datØes, signØes et envoyØes par courrier ordinaire
en deux exemplaires obligatoirement (portant chacun une
signature originale en derniŁre page) à l’adresse indiquØe
ci-dessus (voir point 7) le 28 fØvrier 2001 au plus tard (le
cachet de la poste faisant foi) seront prises en considØration.
Les enveloppes contenant les demandes de subvention porte-
ront la mention «Demande de subvention A-3029 pour 2001».
Les demandes de subvention incomplŁtes, non datØes, non
signØes ou envoyØes par tØlØcopieur, via l’Internet, par courrier
Ølectronique ou dØposØes dans nos bureaux ne seront pas prises
en considØration.

Le dossier de demande doit Œtre composØ comme suit:

1. une lettre de demande de subvention datØe et signØe
Ømanant de l’organisation;

2. le formulaire de demande de subvention dßment complØtØ
et signØ par le responsable de l’organisation, en double
exemplaire;

3. le dØtail du mode de calcul de toutes les rubriques du
budget d’un montant supØrieur à 5 000 euros, avec l’indi-
cation des coßts unitaires;

4. le dernier exemplaire paru des publications de l’organisa-
tion;

5. les comptes annuels de l’organisation (à envoyer pour le 31
mars au plus tard);

6. une copie des statuts de l’organisation enregistrØs lØgalement
ainsi qu’une preuve rØcente de l’existence de celle-ci (par
exemple une attestation de la banque, extrait de presse,
etc.), en double exemplaire;

7. un rapport des activitØs 2000; pour les organisations ayant
reçu une subvention au titre de la ligne A-3029 en 2000, ce
rapport sera rØdigØ suivant le modŁle prØsentØ à l’annexe V
de la convention 2000;

8. pour les organisations ayant reçu une subvention au titre de
la ligne A-3029 en 2000, un dØcompte financier reprenant
les frais de fonctionnement pour 2000 ainsi que les sources
de financement correspondantes, à rØdiger impØrativement
suivant le modŁle prØsentØ à l’annexe V de la convention
2000.

Les dossiers ne comprenant pas tous les documents mentionnØs
ci-dessus ne pourront pas Œtre pris en considØration.

En cas d’octroi de subvention par la Commission, une conven-
tion libellØe en euros, prØcisant les conditions et le niveau du
financement, sera envoyØe au bØnØficiaire. Elle devra Œtre
immØdiatement signØe et renvoyØe à la Commission. Les orga-
nisations dont la demande n’est pas acceptØe en seront infor-
mØes par Øcrit.
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